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[bookmark: _GoBack]Projet de loi 6866
relative aux mesures de résolution, d’assainissement et de liquidation des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ainsi qu’aux systèmes de garantie des dépôts et d’indemnisation des investisseurs, portant:
1. transposition de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/ UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012;
2. transposition de la directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de garantie des dépôts;
3. modification: 
a)  de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
b)  de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier;
c)  de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière portant:
· transposition de la directive 2002/47/CE du Parlement Européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats de garantie financière;
· modification du Code de Commerce;
· modification de la loi du 1er août 2001 concernant la circulation de titres et d’autres instruments fongibles;
· modification de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
· modification du règlement grand-ducal du 18 décembre 1981 concernant les dépôts fongibles de métaux précieux et modifiant l’article 1er du règlement grand- ducal du 17 février 1971 concernant la circulation de valeurs mobilières;
· abrogation de la loi du 21 décembre 1994 relative aux opérations de mise en pension;
· abrogation de la loi du 1er août 2001 relative au transfert de propriété à titre de garantie; 
d)		de la loi du 19 mai 2006 portant transposition de la directive 2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques d’acquisition; et
e)  de la loi du 24 mai 2011 concernant l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales de sociétés cotées

Le présent projet de loi a pour objet de transposer en droit luxembourgeois
· la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n°1093/2010 et (UE) n°648/2012 (ci-après « BRRD »), et
· la directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de garantie des dépôts (ci-après « DGSD »). 

Le projet de loi comporte 3 parties suivies d’une partie finale regroupant les dispositions modificatives.

Partie 1 : volet « résolution » de la BRRD

La première partie, qui porte transposition du volet « résolution » de la BRRD, régit la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement. La résolution est une mesure administrative qui a pour objet de restructurer une banque qui connaît de sérieuses difficultés financières de manière à assurer la continuité de ses activités essentielles, à savoir les activités dont l’arrêt soudain risquerait d’avoir un impact systémique ou un effet de contagion, comme la réception de dépôts et l’octroi de crédits (« gone concern »).

Le projet de loi établit la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) comme autorité de résolution au Luxembourg. 

Afin de prévenir tout conflit d’intérêts entre les fonctions de surveillance et de résolution en conformité avec la BRRD, la fonction de résolution telle que prévue dans la BRRD sera exercée par un nouvel organe interne de la CSSF dénommé « conseil de résolution ». 

Il est également institué un fonds de résolution dénommé Fonds de résolution Luxembourg (FRL) qui est le dispositif de financement pour la résolution au Luxembourg.

Le Fonds de résolution unique sera constitué dans un premier temps par des compartiments nationaux qui seront progressivement fusionnés. 

Partie 2 : mesures judiciaires d’assainissement et de liquidation

La seconde partie du projet de loi regroupe les mesures judiciaires d’assainissement et de liquidation des établissements de crédit et des autres professionnels du secteur financier. 

Partie 3 : protection des déposants et des investisseurs

La troisième partie du projet de loi traite des systèmes de protection des déposants et des investisseurs. Elle transpose la DGSD en droit luxembourgeois, porte réforme du système de garantie des dépôts en place au Luxembourg et adapte le système d’indemnisation des investisseurs à la nouvelle architecture institutionnelle.

La grande nouveauté consiste à transformer le système privé financé ex post en un système public financé ex ante. L’Association Garantie des Dépôts Luxembourg (connue sous l’acronyme AGDL) sera remplacée par un système public de protection des déposants dans un souci de renforcer l’efficience du système et d’assurer un remboursement des déposants dans des délais rapprochés. Le nouveau système public, qui sera dénommé « Fonds de garantie des dépôts Luxembourg » (FGDL).

Le nouveau système sera alimenté par des contributions annuelles des établissements de crédit adhérents. 

Parmi les autres éléments novateurs du nouveau régime de protection des déposants, il y a lieu de relever plus particulièrement la réduction du délai de remboursement des déposants qui passe de 20 jours à 7 jours. 

Un régime de protection élevé est assuré aux déposants dans des situations spécifiques de la vie. Par ailleurs, la DGSD a harmonisé, dans une large mesure, le champ d’application des dépôts bénéficiant de la garantie dans un souci de faciliter le remboursement des déposants dans des délais très courts. 

Partie 4 : dispositions modificatives

Cette partie regroupe l’ensemble des dispositions modificatives. 
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